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GOOGLE BELGIUM S.A., BCE 0878.065.378 représenté par Me VANDENDRIESSCHE 

Gerrit (gerrit.vandendriessche@altius.com) et Me. JOLLY Louis-Dorsan (louis

dorsan.jolly@altius.com) avocats à BRUXELLES, 

Partie requérante, 

Contre la Décision n°37 /2020 prononcée par la Chambre contentieuse de I' Autorité de 

Protection des Données Ie 14 juillet 2020 ayant pour objet « X c/ Google 

( déréférencement) 

Contre: 

L'AUTORITE DE PROTECTION DES DONNEES, BCE 0694.679.950, représentée par Me. 

TATON Xavier(xavier.taton@linklaters.com) et Me VAN OVERSTRAETEN 

Tanguy,(tanguy.van overstraeten@linklaters.com) avocats à BRUXELLES, 

Partie défenderesse, 

Autres: 

X, représentée par Me DOUTRELEPONT Carine 

(carine@doutrelepont.be) et Me. YAHYAOUI lnès{i.yahyaoui@doutrelepont.be) , 

avocates à BRUXELLES 

**** 

1.La saisine de la Cour des marchés.

1.1. 

La Cour des marchés est saisie par un recours émanant de GOOGLE BELGIUM SA contre 

la décision n°37 /2020 prononcée par la Chambre contentieuse de I' Autorité de 

Protection des Données (ei-après la Chambre contentieuse ») Ie 14 juillet 2020 (DOS-

2019-03780). 

En vertu de l'article 108 § 1 de la loi du 3 décembre 2017 portant création de l'Autorité 

de protection des données {ei-après « loi APD »), la Chambre contentieuse informe les 

parties de sa décision et de la possibilité de recours à la Cour des marchés dans un délai 

de trente jours, à compter de la notification de la décision. 

La décision a été notifiée à GOOGLE BELGIUM SA par lettre recommandée à la poste en 

date du 14 juillet 2020. 
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En date du 1 er septembre 2020, Mme X est intervenue volontairement à la 

cause. 

1.2. 

L'APD soulève l'irrecevabilité du recours par GOOGLE BELGIUM SA. 

La Cour des marchés a demandé à X de se défendre quant à la recevabilité de son 

intervention volontaire. 

GOOGLE BELGIUM SA demande que des questions préjudicielles soient posées à la Cour 

Constitutionnelle. 

Une requête basée sur l'article 748 § 2 du Code judiciaire a été déposée par GOOGLE 

BELGIUM SA en date du 12 janvier 2021. 

1.3. 

En vue de vider les incidents visés au point 1.2, la cause a été fixée à l1audience du 3 

février 2021. 

La cause a été plaidée à l1audience du 3 février 2021 sous la forme d'une 
vidéoconférence (Webex). Par courriel du greffe du 30 décembre 2020 les parties ont 
été invitées à participer à une vidéoconférence. Par courriels du 08 janvier 2021 et du 
11 janvier 2021 les conseils des parties ont marqué leur accord quant au remplacement 
de l'audience publique présentielle par une audience publique virtuelle. 

A la date de l'audience, Ie greffe a mis à disposition de tout justiciable et de toute 

personne désirant assister aux débats, Ie lien et Ie mot de passe lui permettant de 

participer à la vidéoconférence. 

2.La Décision Attaquée.

La Décision Attaquée stipule ce qui suit : 

« la Chambre Contentieuse de l'Autorité de protection des données décide, après 

délibération 

(1) en vertu de /'article 100, paragraphe ler, 2
°

, de la LCA, classe sans suite la plainte

concernant les demandes de déréférencement des référencements nos 1 à 8.
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Avant dire droit, soumettre la question préjudicielle suivante à la Cour constitutionnelle 
avant toute décision sur Ie fond: 

« La loi du 3 décembre 2017 instituant l'Autorité de protection des données, et 
notamment les articles 95 et 100 de celle-ci, viole-t-elle les articles 10, 11 et 144 de la 
Constitution en ce que ces dispositions donnent à la Chambre contentieuse de l'Autorité 
de protection des données compétence pour régler les litiges relatifs aux droits civils liés 
au respect du RGPD, alors que ces litiges relèvent exclusivement de la compétence des 
tribunaux en vertu de l'article 144 de la Constitution ? «

À titre subsidiaire, 

- Annuler la Décision Attaquée;

• Ensuite, statuant à nouveau sur la plainte en pleine juridiction : déclarer la plainte non
fondée ou à tout Ie moins :

• Dire pour droit que la partie intervenante n'est pas fondée, sur la base de l'article 17.3.a 
du Règlement {UE} 2016/679, à obtenir Ie déréférencement des URLs 1-8 dans les 
résultats de recherche du Moteur de Recherche Google;

• Dire pour droit que la partie intervenante est fondée, sur la base de l'article 17.1.c du 
Règlement {UE) 2016/679, à obtenir Ie déréférencement des liens 9 à 12 dans les 
résultats de recherche du Moteur de Recherche Google affichés à partir d'une recherche 
des termes « X »;

• Ordonner au responsa bie du traitement de mettre en ceuvre ce déréférencement;

En cas de sanction, prononcer tout au plus un avertissement à l'attention du responsable 

du traitement;

• Dans la mesure ou Votre Cour ne serait pas convaincue qu'elle peut statuer sur la
plainte en pleine juridiction :

Avant dire droit, soumettre la question préjudicielle suivante à la Cour constitutionnelle 
avant toute décision sur Ie fond: 

« Les articles 108, § 2 de la Loi APD et les articles 1035 à 1038, 1040 et 1041 du Code 
judiciaire, interprétés dans Ie sens que Ie controle juridictionnel par la Cour des Marchés 
d'une décision par laquelle l'APD impose une amende administrative (en vertu des 
articles 100 et 101 de la Loi APD) et décide de publier sa décision sans anonymisation 
(article 100 de la Loi APD), ne peut pas (i) consister en une nouvelle appréciation des 
éléments suivants 
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a. les circonstances factuelles;
b. l'appréciation et la qualification des faits;
c. /'opportunité de la sanction;
d. la présence de circonstances atténuantes et ses conséquences;
e. Ie choix de la sanction ;
f. la hauteur de la sanction;
et ne peut pas (ii) résulter en une réforme par la Cour des Marchés d'une te/Ie décision de
/'APO autre que son annulation, violent-ils les articles 10, 11, 13, 144 et 146 de la
Constitution, ainsi que les articles 6 et 13 de la CEDH ? »

Quant au frais et dépens de la procédure 

Condamner l'Autorité de protection des données à payer à la concluante les entiers frais 
et dépens de la procédure, en ce compris l'indemnité de procédure de 1.440 EUR 
(montant de base). »

L' Autorité de Protection des Données (APD) demande dans les conclusions de synthèse, 

déposées au greffe de la cour d'appel de Bruxelles Ie 18 décembre 2020 : 

« PLAISE À LA COUR DES MARCHES DE LA COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

12! A titre principal, de déclarer Ie recours de Google Belgium S.A. irrecevable pour cause 
de tardiveté; 
12! A titre subsidiaire, de déclarer Ie recours de Google Belgium S.A. et ses trois demandes 
de question préjudiciel/e non fondés; 
12! A titre très subsidiaire, si Votre Cour devait retenir un ou plusieurs motifs d'annulation 
(quod non), de renvoyer la plainte devant la Chambre contentieuse afin que celle-ci 
adopte une nouvelle décision conforme à /'arrêt de Votre Cour; 
12! En toute hypothèse, de condamner Google Belgium S.A. aux entiers dépens de 
l'instance en ce compris l'indemnité de procédure fixée au montant de base de 1.440 €. »

X demande dans les conclusions déposées en date du 22 décembre 2020 

« De déclarer la présente intervention volontaire dans /'instance existant entre Google 
Belgium S.A. et l'Autorité de Protection des Données recevable et fondée, et 

À titre principal, 

- Déclarer Ie recours introduit par Google Belgium S.A. à rencontre de la Décision quant au
fond 37/2020 de la Chambre Contentieuse de /'APO du 14 juillet 2020 ayant pour objet «
XC/ Google (déréférencement) » irrecevable pour cause de tardiveté;

- A défaut d'irrecevabilité, déclarer Ie recours introduit par Google Belgium S.A. à l'encontre
de la Décision quant au fond 37/2020 de la Chambre Contentieuse de /'APO du 14 juillet 
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5. La recevabilité de l'intervention volontaire de X.

5.1. 

X était la partie plaignante devant I' APD. Elle est intervenue volontairement par 
requête déposée en date du 1 er septembre 2020. 
Pour tenter de justifier son intérêt pour intervenir, elle invoque une lésion de ses droits 
subjectifs. 

Elle fait valoir : 

« Par requête d'appel déposée Ie 17 août 2020, Google Belgium demande d'annuler la 

décision 37/2020 de la Chambre Contentieuse de /'APO du 14 juillet 2020 ayant pour 

objet «XC/ Google (déréférencement) ».

Pour les mêmes raisons que cel/es qui ont donné lieu à la Décision attaquée, 

l'annulation de cette décision est de nature à avoir des répercussions sérieuses et 

préjudiciables pour la concluante, tont dans sa vie professionnelle que dans sa vie 

privée, en raison du maintien des contenus litigieux. 

De plus, /'absence de déréférencement des contenus prédécrits porteraient d'autant 

plus atteinte à la concluante que celle-ci a joué et joue un r6le dans la vie 

publique en Belgique, et plus précisément dans Ie secteur de [...], ce qui a été confirmé 

par /'APO dans Ie cadre de la décision attaquée10. A eet égard, /'APO a tenu compte du 

fait que la requérante en intervention assume et a assumé des fonctions publiques 

et/ou dans Ie cadre desquelles elle a utilisé et utilise des ressources publiques, a été 

et est exposée médiatiquement, a agi et agit dans un contexte public comme 

personne publique, à savoir comme haut fonctionnaire ou mandataire d'une fonction 

publique11. 

la concluante a donc intérêt à être reçue comme portie intervenante volontaire dans 

l'instance existant entre Google Belgium et l'Autorité de Protection des Données, aux /ins 

de veil/er à la sauvegarde de ses intérêts légitimes. 

Compte tenu de ce qui précède, l'intervention volontaire de la concluante doit être 

déclarée recevable. »

5.2. 

À l'audience du 3 février 2021, la Cour des marchés a demandé à la partie intervenante 
de se défendre quant au moyen soulevé d'office par la Cour sur la recevabilité d'une 
intervention volontaire de la partie plaignante devant la Cour des marchés, alors que la 
décision attaquée est prise à l'encontre d'une autre partie. 
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Le conseil de la partie intervenante a informé la Cour que la nature de l'intervention est 

purement conservatoire. 

Afin de permettre aux parties de s'exprimer par voie de conclusions quant au moyen 

soulevé d'office par la Cour des marchés, la cause est prise en délibéré sur pied de 

l'article 769 du Code judiciaire à la date du 10 février 2021. Jusqu'à cette date les parties 

peuvent déposer des conclusions uniquement sur la question de la recevabilité de 

l'intervention volontaire. 

5.3. 

X a déposé des conclusions en date du 10 février 2021. 

Elle demande 

1. « De déclarer Ja présente intervention volontaire dans l'instance existant entre Google 
Belgium S.A. et J'Autorité de Protection des Données recevable et fondée, et 

À titre principal. 

Déclarer Ie recours introduit par Google Belgium S.A. à J'encontre de Ja Décision quant au 
fond 37/2020 de la Chambre Contentieuse de /'APO du 14 juillet 2020 ayant pour objet 
«XC/ Google (déréférencement) » irrecevable pour cause de tardiveté; 

- À défaut d'irrecevabilité, déclarer Ie recours introduit par Google Belgium S.A. à
l'encontre de Ja Décision quant au fond 37/2020 de Ja Chambre Contentieuse de /'APO du
14 juil/et 2020 ayant pour objet «XC/ Google (déréférencement) » et ses trois questions
préjudicielles recevables mais non fondés, et déclarer fondée et la demande de /'APO
dont Ja portie en intervention volontaire s'approprie Jes moyens comme Ie dispositif et au
soutien de Jaquelle elle intervient.

A titre subsidiaire,

En cas d'annulation de la décision attaquée, déclarer fondée la plainte originaire de Ja
concluante et, à tout Je moins, ordonner à Google Belgium S.A. de mettre en ceuvre Ie
déréférencement des URL 9 à 12 visés dans sa plainte du 12 août 2019 dans les résultats
de recherche du moteur de recherche Google, dans toutes Jeurs versions linguistiques,
pour Jes utilisateurs Jes consultant depuis l'Espace Économique Européen;

Ordonner à Google Belgium S.A. de procéder à ce déréférencement dans Jes 7 jours de Ja
décision à intervenir sous peine d'astreinte de 5.000 € par jour de retard et par URL non
déréférencé.

A titre infiniment subsidiaire,

- Allouer à Ja portie en intervention volontaire Je bénéfice des demandes subsidiaires et
très subsidiaires de /'APO.

2. À titre subsidiaire et avant de statuer sur l'éventuelle irrecevabilité du recours de
l'intervenante volontaire, de poser
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En comparaison, mutatis mutandis, avec ce qui est prévu expressément à l'article 21bis 

des lois coordonnées du 12 janvier 1973 sur Ie Conseil d'État et aux articles 52 et 53 de 
l'Arrêté du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d'État, il y a lieu de permettre aux personnes 

concernées, telle Ie plaignant devant I' APD et ayant obtenu une décision favorable, de 
pouvoir intervenir volontairement devant la Cour des marchés mais uniquement dans Ie 
but de pouvoir manifester leur volonté de soutenir la décision de I' Autorité. 

Ces personnes ne pourraient justifier la qualité et l'intérêt (articles 17 et 18 du Code 
judiciaire) pour intervenir à d'autres fins. 

La partie intervenante ne peut pas « défendre » sa position de fait et de droit qui a 
mené à la décision attaquée devant la Cour des marchés. 

Un recours ayant pour objet, Ie respect des droits subjectifs d'une personne physique ou 
morale, est irrecevable en tant que poursuivi devant la Cour des marchés. 

5.5. 

Il s'ensuit que l'intervention volontaire de X est irrecevable sauf en ce qu'elle ne 
vise aucune condamnation mais est limitée à soutenir la thèse de l'APD, de défendre Ie 
bien-fondé de la Décision Attaquée et de lui entendre déclarer commun l'arrêt qui 
sera rendu par la Cour des marchés. 

L'intervention ne peut donc être que purement conservatoire, elle est uniquement 
justifiée pour autant qu'elle vise à éviter une décision subséquente inconciliable. Elle est 
irrecevable pour Ie surplus. 

6. La demande de GOOGLE BELGIUM SA de poser des questions préjudicielles à la Cour

Constitutionnelle. 

6.1. 

GOOGLE BELGIUM SA demande à titre subsidiaire de poser plusieurs questions 
préjudicielles à la Cour Constitutionnelle. 

Il s'agit des questions suivantes: 

1. « L'article 108, paragraphe 1, de la loi APO, interprété en ce sens que Ie dé/ai de recours
devant la Cour des Marchés contre une décision de /'APO, qui commence à courir et expire
également pendant les vacances judiciaires, n'est pas prolongé jusqu'au 15ème jour de la
nouvelle année judiciaire (comme Ie prévoit l'article 50, paragraphe 2, du Code Judiciaire},
viole-t-il les articles 10 et 11 de la Constitution, lus en combinaison ou non avec les articles
6 et 13 de la CEOH? »
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distingué en tant que concept théorique de !'argument, c'est-à-dire un élément (factuel 

ou juridique) qui soutient et justitie Ie moyen. 

Le moyen se résume donc (en droit judiciaire) comme l'énoncé d'un « raisonnement 

juridique d'ou la partie entend déduire Ie bien-fondé d'une demande ou d'une défense » 
17 

Il appartiendra aux parties d'examiner dans quelle mesure Ie contenu des centaines de 

pages de texte produit, sous la dénominations conclusions ou conclusions de synthèse, 

satisfait à l'exigence légale qui est sanctionnée par l'article 780, 3
° 

du Code judiciaire. 

Au regard de son obligation de motivation, la Cour des marchés ne devra répondre 

qu'aux moyens présentés selon les formes prévues à l'article 744, 3
° 

du Code judiciaire, 

ce qui implique une rigueur dans les textes produites sous la forme de « conclusions ». 

La Cour des marchés invite dès lors les intéressés à 'limiter' leurs observations écrites 

aux points de droit essentiels sous forme de moyens soulevés par Ie recours devant la 

Cour des marchés. Il y a lieu de bien faire une distinction claire et nette entre les « 

moyens » réels et toutes les explications qui, bien que très intéressantes, ne font pas 

partie des points de droit effectivement soumis à la Cour des marchés et qui ne font pas 

partie du réel objet du recours. 

8.3. 

Il y a dès lors lieu - par mesure d'ordre - de permettre aux parties la mise en état au 

fond dans les délais suivants 

- conclusions de synthèse pour GOOGLE BELGIUM SA au plus tard Ie 10 mars 2021

- conclusions de synthèse pour X et l'APD au plus tard Ie 31 mars 2021

Plaidoiries (probablement par vidéoconférence WEBEX - sauf abolition de toutes les 

mesures restrictive COVID-19) en date du mercredi 14 avril 2021 à 9.30 h pour 360 

minutes.

9. Décision et dépens

Le recours de GOOGLE BELGIUM SA est recevable; 

17 
C. PARMENTIER, Comprendre la technique de cassation, Bruxelles, Larcier, 2011, p. 85, no 91, repris par X. TATON et G. 

ELOY, « Structure et contenu des conclusions, chose jugée et mesures d'instruction : nouvelles responsabilités des parties », 

in J. ENGLEBERT et X. TATON [dir.], Le procès civil efficace ? - Première analyse de la loi du 19 octobre 2015 modifiant Ie 

droit de la procédure civile [dire « loi pot-pourri »], Bibliothèque de l'unité de droit judiciaire de l'U.L.B., Limal, Anthemis, 

2015, p. 88, no 12. 
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L'intervention volontaire de X est irrecevable sauf en ce qu'elle est limitée à 

soutenir la thèse de I' APD et de défendre Ie bien-fondé de la décision attaquée et 

de lui entendre déclarer commun l'arrêt qui sera rendu par la Cour des marchés. 

Il n'y a pas lieu de poser des questions préjudicielles à la Cour Constitutionnelle ; 

La demande d'application de l'article 748 § 2 du Code judiciaire est irrecevable; 

Il y a lieu de permettre aux parties de mettre la cause en état comme suit : 

- conclusions de synthèse pour GOOGLE BELGIUM SA au plus tard Ie 10 mars 2021

- conclusions de synthèse pour X et I' APD au plus tard Ie 31 mars 2021

Plaidoiries (probablement par vidéoconférence WEBEX - sauf abolition de toutes les 

mesures restrictive COVID-19) en date du mercredi 14 avril 2021 à 9.30 h pour 360 

minutes.

PAR CES MOTIFS, 

LA COUR, 

Statuant contradictoirement 

Vu les articles 24 et 43 bis § 3 in fine de la loi du 15 juin 1935 

Dit Ie recours de GOOGLE BELGIUM SA recevable ratione temporis; 

Dit l'intervention volontaire de X irrecevable sauf en ce qu'elle est limitée à soutenir la 

thèse de I' APD et de défendre Ie bien-fondé de la décision attaquée et de lui 

entendre déclarer commun l'arrêt qui sera rendu par la Cour des marchés; 

Dit qu'il n'y a pas lieu de poser des questions préjudicielles à la Cour Constitutionnelle; 

Dit la demande de GOOGLE BELGIUM SA d'appliquer l'article 748 § 2 du Code judiciaire 

irrecevable ; 

Dit qu'il y a lieu de permettre à GOOGLE BELGIUM SA, à X et à I' APD de mettre la cause 

en état comme suit: 

- conclusions de synthèse pour GOOGLE BELGIUM SA au plus tard Ie 10 mars 2021
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- conclusions de synthèse pour X et l'APD au plus tard Ie 31 mars 2021

- plaidoiries (probablement par vidéoconférence WEBEX - sauf abolition de toutes les 

mesures restrictive COVID-19) en date du mercredi 14 avril 2021 à 9.30 h pour 360 

minutes.

Réserve à statuer sur Ie surplus. 

******** 

Cet arrêt a été prononcé à l'audience publique du 17 février 2021 par: 

M. BOSMANS

A-M. WITTERS

0. DUGARDYN

D. GEULETTE

M. BOSMANS

Conseiller ff. président 

Conseiller 

Conseiller-suppléant 

Greffier 

O.DUGARDYN

Le greffier soussigné, D. GEULETTE, acte que M.BOSMANS, Conseiller ff. 
président et M.DUGARDYN, conseiller-suppléant se trouvent dans l'impossibilité 
de signer l'arrêt. 

Le greffier informera Ie procureur général de l'omission conformément à

l'article 787 du code judiciaire. 

Il a été prononcé par Mme A-M. WITTERS, conseiller, assistée de Mr. D. GEULETTE, 
greffier. 
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